
C
e 17 mars, lors d’une confé-
rence de presse dans
l’avion qui le menait vers

l’Afrique, Benoît XVI a tenu des
propos qui ont suscité une vague
de protestations virulentes.

L’incidence du sida en divers
pays d’Afrique subsaharienne est
d’une gravité effarante : en 2008,
sur 33 millions de personnes infec-
tées dans le monde, 23 vivent en
Afrique subsaharienne ; l’épidé-
mie est particulièrement dévasta-
trice au Botswana, en Guinée, au
Lesoto, en Swaziland, au Zimba-
bwe et se caractérise notamment
par un pourcentage élevé des fem-
mes séropositives (sources Onusi-
da 2008).

Toute prise de position peut
donc avoir des conséquences
considérables, en nombre de vies
humaines concernées. Profes-
seurs à l’Université catholique de
Louvain, attentifs aux valeurs
portées par la tradition catholique
de notre université, nous ne pou-
vons rester indifférents à cette

question.
Si l’on prend en compte l’ensem-

ble de son intervention,
Benoît XVI parle d’un double enga-
gement : « le premier, une humani-
sation de la sexualité » et « le
second, une amitié vraie, surtout
envers ceux qui souffrent ». Le
pape vise là deux axes dans une
stratégie de lutte contre le sida :
d’une part, la promotion d’une
sexualité vécue dans ses dimen-
sions humaines et spirituelles plé-
nières et, d’autre part, l’attention
et le soin à toute personne souf-
frante. Sur le plan des principes,
on ne peut qu’approuver le pro-
pos et souligner les accents huma-
nistes des orientations proposées.

Les difficultés se situent dans
les modalités de poursuite de ces
objectifs.

« S’il n’y a pas d’âme, si les Afri-
cains ne s’aident pas, on ne peut
résoudre ce fléau en distribuant des
préservatifs : au contraire, cela
risque d’augmenter le problème. »

Cette position s’inscrit dans la

droite ligne du rejet par la hiérar-
chie catholique des moyens de
contraception, présentés d’em-
blée comme contraires à l’humani-
sation de la sexualité.

Nous ne pouvons souscrire à
une telle position tant pour des
raisons théoriques que pour des
raisons pratiques.

Sur le plan théorique, le refus de
la contraception sous prétexte de
déshumanisation nous paraît
contestable. Un élément techni-
que n’est pas, par lui-même,
porteur de sens. C’est la manière
dont l’être humain l’intègre dans
son comportement qui en fait un
élément d’humanisation ou non.
Depuis plusieurs dizaines d’an-
nées, de nombreux couples, chré-
tiens ou non, peuvent témoigner
d’un usage de divers moyens
contraceptifs qui contribue large-
ment à une « humanisation de la
sexualité ». Les moyens contracep-
tifs peuvent être mis au service du
respect des personnes dans leur
globalité. Ils peuvent s’inscrire

dans une conception spirituelle
de la vie de couple.

Sur le plan pratique, renoncer
aux moyens contraceptifs dans la
lutte contre le sida conduit à des
conséquences catastrophiques.
En effet, l’efficacité de ce mode
d’action a été établie par de nom-
breuses études scientifiques de
santé publique. Renoncer à ce
moyen d’action ne peut se justi-
fier qu’en fonction d’une argu-
mentation solide, qui aboutisse à
une meilleure prise en compte du

bien-être de la population. Cette
argumentation est absente dans
le discours pontifical. Un simple re-
cours à l’humanisation de la sexua-
lité est, sur ce plan, profondément
insuffisant. Au sein des program-
mes internationaux de sensibilisa-
tion, de nombreux groupes inves-

tissent depuis des années dans
l’éducation à la santé, dans l’infor-
mation concernant les mécanis-
mes de transmission de la patholo-
gie et proposent les préservatifs
comme mode de protection per-
sonnelle et de lutte contre l’expan-
sion de l’endémie. Il s’agit bien là
d’un travail d’humanisation de la
sexualité, d’éducation à un rap-
port responsable à son propre
corps et au corps d’autrui, de prise
en compte du bien-être collectif.

Nous tenons à apporter notre
appui le plus déterminé aux équi-
pes d’éducation à la santé en Afri-
que subsaharienne qui, jour après
jour, travaillent à une information
des populations concernées et
proposent à ces populations des
moyens pratiques de contenir
l’évolution de l’endémie. En articu-
lant l’usage d’un préservatif à un
objectif de protection des person-
nes, elles contribuent largement à
une humanisation de la sexualité.
Leur travail doit être reconnu et
encouragé.

Plusieurs d’entre nous entretien-
nent des contacts réguliers avec
le monde africain. En diverses
cultures, les obstacles symboli-
ques à l’usage des préservatifs
sont importants. Plutôt que renfor-
cer ces obstacles, on pourrait
attendre du discours chrétien
qu’il propose une humanisation
de la sexualité compatible avec la
technique et facilite ainsi l’accep-
tation des préservatifs par les
populations. L’Afrique mérite
mieux que le rappel d’un principe
largement inappliqué dans la
culture même qui l’a produit. ■
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J
e ne connais pas personnelle-
ment le cas de cette dame de
93 ans que l’on voit alitée et

dont on nous dit qu’elle devient
sourde et aveugle (nos éditions
d’hier, NDLR). L’on sait qu’après
une tentative de suicide et le
refus qu’elle a essuyé d’obtenir
de son médecin traitant une aide
à mourir, elle a décidé d’arrêter
toute alimentation. Une certaine
amertume bien compréhensible
émane du visage d’Amelie mais le
regard est lucide et la bouche fer-
me. La capacité d’Amelie de
poser la demande volontaire,
réfléchie et réitérée n’est nulle-
ment contestée. On la sent bien
déterminée.

Elle devient sourde et aveugle
et a perdu toute mobilité mais on
nous dit qu’elle ne souffrirait pas
d’une maladie spécifique. On

nous parle de polypathologie :
mauvaise ouïe, mauvaise vue,
dégradation de toutes les fonc-
tions vitales mais, nous dit un
gériatre, pas question d’appli-
quer la loi en l’absence de toute
maladie « spécifique » !

Ceci est une curieuse lecture de
la loi de dépénalisation de l’eutha-
nasie du 28 mai 2002, Monsieur le
gériatre ! Où trouvez-vous l’appel-
lation « maladie spécifique » dans
le texte ? Est-il quelque part
prévu que seuls les patients
atteints d’un cancer incurable ou
d’une sclérose en plaques sont
« éligibles » pour obtenir une
assistance médicale à mourir ?
Bien entendu, le grand âge en soi
n’est pas une maladie incurable !
Et je ne partage pas l’opinion de
Charles de Gaulle qui s’exclamait
que « la vieillesse est un naufra-

ge ». Là n’est pas la question.
La loi parle de « souffrance physi-

que ou psychique constante et
insupportable qui ne peut être apai-
sée ». Que ceux qui disqualifient la
demande d’euthanasie d’Amelie
osent lui dire en face que sa souf-
france n’est pas constante, que

les mêmes proposent des solu-
tions pour apaiser cette souffran-
ce ! Qu’ils n’essayent même pas
de se mettre à sa place : ce n’est
pas cela qu’on leur demande
mais bien d’entendre cette souf-
france ! A part la gaver de séda-
tifs, quelle réponse peut-on lui
donner ? La Rochefoucauld le

disait déjà au XVIIe siècle : « On a
toujours assez de grandeur d’âme
pour supporter les malheurs d’au-
trui. »

Laissez à Amelie le soin de
déterminer si sa souffrance (pas la
vôtre) peut être qualifiée de cons-
tante et d’inapaisable ! Certes,
cette souffrance doit trouver son
origine dans une affection acci-
dentelle ou pathologique grave
et incurable.

Messieurs les gériatres, pouvez-
vous guérir Amelie de sa cécité et
sa surdité et inverser le sens de la
dégradation progressive de ses
fonctions vitales ? La réponse est
évidemment négative et on ne
peut vous en faire le reproche.
C’est la loi inéluctable de la natu-
re. Nous ne sommes pas program-
més pour vivre éternellement et
notre corps nous lâche plus ou

moins progressivement.
N’est-ce pas ce que l’on peut

qualifier d’affections incurables ?
Reste la question de la gravité.

Devenir aveugle à 20 ans n’est cer-
tes pas une perspective heureu-
se. Mais à 20 ans, il est encore pos-
sible de s’adapter, d’apprendre le
braille, de se construire une autre
vie. Allez-vous proposer à Amelie
de se mettre au braille ? Si je vou-
lais être cynique, je vous dirais
qu’il n’est plus nécessaire d’édu-
quer un beau et fidèle golden
retriever pour l’aider à se dépla-
cer : elle ne quitte plus son lit.

Ses diverses affections prises
séparément et dans un autre con-
texte ne constitueraient pas
nécessairement une affection
grave et incurable selon le pres-
crit de la loi. Mais la conjonction
de ses affections (bien plus que

leur simple addition) et le contex-
te particulier dans lequel inter-
vient le facteur âge conduit à ce
caractère de gravité.

Quelle est encore l’autonomie
d’Amelie ? Quel sens peut encore
représenter sa vie, le regard tour-
né indéfiniment vers le plafond ?

Que l’on me prouve et que l’on
démontre à Amelie que les affec-
tions dont elle souffre sont cura-
bles et… pas graves.

Son médecin traitant a certes le
droit de faire valoir sa liberté de
conscience. Il ne doit même pas
motiver son refus. Mais qu’il trans-
fère le dossier médical à un autre
médecin ! Qu’il soit permis à Ame-
lie de partir dignement et de
ponctuer ainsi sa vie qui fut belle
et pleine de sens par le dernier
acte : une mort sereine entourée
des siens ! ■

Pour Amelie, il ne faut pas changer la loi
mais bien l’appliquer !

Le sida en Afrique : des professeurs de l’UCL
réagissent aux positions papales
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Delors a semé
la crise d’aujourd’hui

P aul Goossens, dans sa chroni-
que du 20 mars, ne semble

pas savoir que le grand œuvre de
Jacques Delors, le Traité de l’Acte
unique de 1986, est directement
une des causes de la crise qui se
déroule. Ce Traité européen a
coulé dans les règles européennes
la trilogie mortifère qui nous

mène à la ruine si un changement
de cap à 180º n’est pas entrepris
de toute urgence.

Cette trilogie, c’est en un, la
dérégulation tous azimuts,
laissons le marché se régler lui-
même ; en deux, le libre-échange
mondialisé pour nous mettre en
concurrence avec le moins disant
fiscal, social et environnemental et
tant pis pour nos emplois et enfin,

la privatisation des services pu-
blics (…). Tous les Traités qui ont
suivi l’Acte unique n’ont fait qu’ap-
profondir cette politique et quelle
crédibilité peut-on concéder à
tous les partis, en tout cas ceux qui
sont au Parlement, partis qui ont
ratifié le Traité de Lisbonne qui
reste dans la même logique. (…)

En plus de régler la politique
européenne, l’Europe a conjointe-

ment avec les USA mis en œuvre la
mondialisation de la trilogie via les
accords de l’OMC. Le fils spirituel
et ancien chef de cabinet de Jac-
ques Delors, Pascal Lamy qui est le
patron de l’Organisation mondiale
du commerce, est en charge de
cette mondialisation qui mène à la
crise. En bon défenseur de l’Euro-
pe de la crise, Paul Goossens s’atta-
que également aux euroscepti-

ques. Mais le choix n’est pas dans
cette Europe de la crise ou pas
d’Europe. Parmi les critiques, il y
en a beaucoup qui rêvent toujours
d’une Europe de la coopération,
de l’augmentation générale du
bien-être des Européens, l’Europe
telle que l’on a essayé de nous la
vendre depuis le début. Le problè-
me c’est que c’était une illusion et
que l’illusion ne marche plus de-

puis les référendums de 2005 sur
la Constitution européenne. (…)

Il y a donc une alternative à l’Eu-
rope de la crise, mais il faudra sans
doute d’abord changer les diri-
geants qui ne comprennent rien
au monstre qu’ils ont créé et à la
crise qui en découle. Laissons
donc Jacques Delors à sa retraite, il
en a fait assez.

FRANS LEENS BRUXELLES
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que le rappel d’un principe
largement inappliqué dans
la culture même qui l’a produit

Messieurs les gériatres,
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de la dégradation progressive
de ses fonctions vitales ?
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